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cotisation indumment réclamée

Par loeljess, le 13/05/2013 à 13:48

j'ai vendu ma voiture en février 2012, j'ai fait parvenir à mon assurance la copie du certificat
de vente, apparemment l' assureur n'en a pas tenu compte car je viens de recevoir un
courrier d'une société de recouvrement me réclamant la cotisation de l'année 2012, comment
faire pour régulariser cette situation, merci.

Par janus2fr, le 13/05/2013 à 15:30

Bonjour,
Vous dites avoir envoyé à l'assureur la copie du certificat de vente, mais lui avez-vous envoyé
une lettre de résiliation en LRAR ?

Par loeljess, le 14/05/2013 à 08:18

je n'ai pas envoyé de LRAR, pensant que le certificat suffisait à la résiliation de l' assurance.
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